
 

 
Ce document fait office de reconnaissance de dette selon l’article 82 de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite 

 

 
 

Mandat fiduciaire 
 
Mandant :  
(nom, prénom, date de naissance et adresse)  

 _____________________________  
 _____________________________  
 _____________________________  
 _____________________________  

Mandant :  
(nom, prénom, date de naissance et adresse)  

 ____________________________  
 ____________________________  
 ____________________________  
 ____________________________  

 
 

□ Solution de base CHF 165.— par an 
□ Solution pour les indépendants CHF 200.— par an 
□ Option forfait de conseil CHF 135.— par an 
□ Prestations facturées à l’heure 

 _______________________________________________  

 _______________________________________________  

 _______________________________________________   _______  

 
□ Rabais (autre)  _______  

 
Total Honoraires  _______  

 

 
Ce mandat est conclu selon conditions générales applicables à l'ensemble de nos mandats 

disponibles en scannant le QR ci-dessus ou sur www.afic.ch 
Mandant(s) 
 
 
 _____________________  
 
 _____________________  
 



 

 
 

 

 
 

Détail de nos solutions abonnements 
 
 

□ Solution de base pour CHF 165.— par an 

• Déclaration d’impôts1 annuelle y compris 
entretien préliminaire 

• Analyse de la décision de taxation 
• Archivage des documents fiscaux pendant 

10 ans 
• 1 heure de conseil fiscal pour votre 

déclaration, par téléphone, chat ou dans 
nos bureaux (facturé normalement CHF 
150.—) 

• Gestion de votre portefeuille d’assurance 
avec pointage annuel des couvertures et 
primes 

• Système de classement en ligne sur 
serveurs Suisse et accessible en tout 
temps 

Pour les indépendants, pour CHF 200.— par 
an, en supplément : 

• Déclaration d’impôts avec contrôle de 
comptabilité simple et rapport des 
comptes 

• Fourniture d’un modèle Excel pour tenir 
votre comptabilité 

□ Option forfait de conseil pour CHF 135.— par an 

2h de support et conseils dans les domaines ci-
dessous (facturé normalement CHF 300.—) 
• Fiscalité 
• Comptabilité 
• Droit privé 
• Droit public 
• Prévoyance privée 
• Assurances sociales 
• Ressources humaines 
• Contrats d’assurance 
• Immobilier 
• Droit foncier 
• Planification financière 

 

 
1 1h30 de travail, supplément facturé en sus avec accord préalable lors de l’entretien préliminaire. 
2 contrôle de comptabilité déjà informatisée sans vérification des valeurs 
 


